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FICHE EN COURS DE REALISATION

« Evaluation et prévention

 des risques professionnels »
CONTEXTE
Depuis 2001, le document Unique d’Evaluation des risques professionnels est obligatoire dans toutes les entreprises. Mal adapté aux structures tel que l’Office de Tourisme, il est souvent mis de côté.

Evaluer et prévenir les risques professionnels permettrait pourtant d’éviter de nombreux accidents de travail et améliorer la sécurité et le confort des salariés au quotidien.
OBJECTIFS

Analyser la situation de l’Office de Tourisme au regard de la prévention des risques.

Connaître les acteurs internes et externes de la prévention.

Maîtriser les éventuels risques d’atteintes à la santé des personnes.

Savoir faire face à un accident de travail et/ou aux maladies professionnelles.

Connaître le cadre législatif et réglementaire de l’Evaluation des risques professionnels.

Identifier les risques au sein de l’Office de Tourisme et en fonction des activités du personnel.

Formaliser « le document unique ».

Identifier et planifier les mesures de préventions.
PROGRAMME
METHODE ET PEDAGOGIE
INTERVENANT
CONDITIONS
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